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REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
    

 

SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2025 
 

 

 

OBJET :   MISE À JOUR DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS) 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux Octobre à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est assemblé 

dans la salle des Fêtes de CHÂTEAU-ARNOUX–SAINT-AUBAN, sous la présidence de 
Monsieur René VILLARD, Maire de CHÂTEAU-ARNOUX – SAINT-AUBAN. 

 
 

ÉTAIENT PRESENTS : 
 

M. VILLARD René – M. BENOIT Gérard – Mme OBELISCO Francine – M. ROVIRA Marc – Mme FALAIX 
Evelyne – M. JULLIEN Bernard – Mme PELEGRINA Geneviève – M. JULIEN Guillaume – Mme PIERRAT 
Brigitte – M. DALCANT Jacques – M. RISSO Gilbert – Mme BARDIES Frédérique – M. CARMONA Alain –
M. HERNANDEZ Antoine – M. FAYET Stéphane – Mme SACCO Virginie – M. DI GIOVANNI Alexandre –  
M. BERTRAND Philippe – Mme GIACHINO Lisa (Arrivée à 18 H.10 – Point N° 1-2) – Mme ORSINI Chantal – 
Mme PIOZIN Patricia. 
 
ONT DONNE PROCURATION : 
 

Mme LAQUET Laura a donné procuration à M. VILLARD René 
Mme TOUMANI Soréa a donné procuration à Mme SACCO Virginie 
Mme SZAFRANSKI Nathalie a donné procuration à M. HERNANDEZ Antoine 
M. DELAHAYE Guy a donné procuration à M. BERTRAND Philippe 
M. RICHELME Jean-Marc a donné procuration à Mme PIOZIN Patricia 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

Mme AYMES Patricia – Mme UGHETTO Wendy – M. MEGUEDMI Smaïl. 
 

                                        

 
 

M. JULIEN GUILLAUME A ETE DESIGNE SECRETAIRE DE SEANCE. 
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Conseil Municipal de CHÂTEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN du 22 Octobre 2025  
Délibération : DM_20251022N089  

        
OBJET : MISE A JOUR DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS) 
 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en raison de la recrudescence des évènements 
climatiques intenses, il est indispensable d’actualiser le Plan Communal de Sauvegarde élaboré le 09 
Août 2011, document qui a vocation à assurer l’information, l’alerte, l’assistance et le soutien de la 
population en cas d’évènement sur la Commune. 
  
En effet, la Commune est exposée à des risques tels que : incendie, rupture de barrage, inondation, 
risque technologique, transport de matières dangereuses, séisme et cyberattaques et il est important 
de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en cas de crise.  
 
Monsieur le Maire propose de valider la mise à jour du PCS. 
 
OUI CET EXPOSE, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE :  
 

➢  APPROUVE l’actualisation du Plan Communal de Sauvegarde. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PUBLIEE LE :   ……………………………………………………………. 

 

 
   

 

 

 

 

 

T                                NT  

 

NOMENCLATURE N° 3-5 

CHATEAU-ARNOUX–SAINT-AUBAN, 
LE VINGT-TROIS OCTOBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ. 
FAIT ET DELIBERE A CHATEAU-ARNOUX–SAINT-AUBAN, 
LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
POUR COPIE CONFORME, 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
René VILLARD 
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